
 

CORRECTIONS DES E3C DU BAC BLANQUER 
DÉCISIONS DE LA RÉUNION DE TRAVAIL DU MARDI 11 FÉVRIER 

À L'INITIATIVE DE L'AG ÉDUCATION ÎLE-DE-FRANCE  
 

 
1) Demander partout l’annulation des épreuves, dont celles qui se sont déjà déroulées, au vu des 
conditions de passation de nombre d’entre elles. 
2) Demander partout la non-dématérialisation des copies (comme cela est décrit dans le protocole de 
non-dématérialisation du ministère), ou la correction sur copie papier même lorsque celles-ci ont déjà été 
numérisées. Les arguments possibles vont de la santé et des conditions de travail à la procédure d’adoption 
du logiciel (possiblement sans avis de CHSCT), en passant par les raisons écologiques. Pour information, des 
collègues se sont déjà vus prescrire par leur médecin de ne pas corriger sur écran, certificat à l’appui. 
3) Demander partout le report des dates-limites de correction auprès du chef d’établissement, sachant 
que de nombreux établissements n’ont de toute façon pas fait passer leurs épreuves, et que la date-limite pour 
les commissions d’harmonisation sont généralement plus tardives. 

 

4) Phase des corrections d’E3C 
Pour les collègues qui en sont à la phase des corrections, la bataille continue sur ce nouveau front 
afin de soutenir les collègues des zones A et B qui continuent à faire la grève des surveillances et à 
se battre pour l’annulation des épreuves, et afin de soutenir les mobilisations lycéennes qui se 
poursuivent au prix de la répression et de la menace des zéros. En effet il n’est pas imaginable de 
mettre des notes aux E3C alors que la jeunesse et les personnels continuent à se battre contre la 
passation des épreuves, et alors que d’autres élèves sont encore sous le coup de la menace du zéro. 

a) Refus des corrections et rétention des notes 
Ne saisir aucune note en Île-de-France d’ici le mardi 25 février, jour où se tiendra une AG 
interdisciplinaire des correcteurs et correctrices d’E3C. 
Il est techniquement possible avec Santorin d’annoter une copie, d’enregistrer les annotations, de 
passer à la suite sans noter, d’ajouter des appréciations, sans jamais noter la copie. De plus, il est 
recommandé d’ouvrir les lots et d’annoter au moins une copie dès réception. 

La rétention des notes ne relève de l’exercice du droit de grève qu’à partir de la date de fin de la 
convocation, comme confirmé par les syndicats. Avant, nous ne sommes pas en grève. Après la date-limite 
de convocation (qui, d’après nos remontées, s’étend en Île-de-France du lundi 24 février jusqu’en mars), des 
préavis nationaux de grève couvrent tous les personnels de l’Éducation sur tous les jours, donc également 
toutes les opérations des E3C. 

b) AG interdisciplinaires des correcteurs et potentiels correcteurs d’E3C 
Participer le mardi 25 février à une AG interdisciplinaire des correcteurs d’E3C, qui s’adresse en priorité 
aux enseignant.e.s de lycée en Histoire-Géographie, Langues Vivantes et de Mathématiques, qu’ils soient 
déjà convoqués ou convocables pour remplacer des grévistes. 
 

6) Inviter les collègues dans les différentes académies à ne pas saisir leurs notes avant la fin de leur ordre de 
mission, à tenir des AG interdisciplinaires de correcteurs et correctrices d’E3C, et à discuter de la grève des 
corrections des E3C (sachant que les dernières vacances par zone arrivent le vendredi 21 février). 
7) S’adresser aux organisations syndicales sur les corrections des E3C, et à la FCPE, aux organisations 
lycéennes et à la Coordination Lycéenne Nationale pour prendre des positions communes. 
8) Mettre en débat à la réunion de coordination nationale de l’Éducation du samedi 15 février la question du 
soutien financier collectif aux collègues concerné.e.s par la correction des E3C, soit par le biais de la caisse 
nationale de grève Éducation, soit par la création d’une caisse spécifique sur les correction des E3C. 

Le mouvement de grève contre le Bac Blanquer se poursuit, pour l’annulation de la session d’E3C en 
cours, pour la non-prise en compte au Bac des épreuves déjà passées, et pour la mise en place d’un 
Bac national, terminal, anonyme et réellement égalitaire. 
Toute « sortie de crise » fondée sur le contrôle continu et l’utilisation des moyennes trimestrielles ne 
serait qu’un jeu de dupes et une aggravation des conséquences du Bac Blanquer. 


